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REGISTRE DES

D E L I B E R A T I O N S

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

N°2023_165

L'an  deux  mille  vingt  trois,  le  treize  décembre,  à  18h00,  le  Conseil  communautaire,
régulièrement convoqué, s'est réuni à l'Espace d'Orfeuille de CHARPEY, sous la présidence
de monsieur Nicolas DARAGON.

Date de convocation du Conseil communautaire : 07/12/2023

Nombre de conseillers : - en exercice : 112          - présents : 73           - votants : 94

OBJET     : BUDGET ANNEXE DÉCHETS MÉNAGERS – BUDGET PRIMITIF 2024

PRESENTS :
DUCLAUX  Jean-Claude,  PREVIEU  Bernard,  VALLON  Cyril,  COTTINI  Christian,  RIPOCHE  Bernard,
MANTEAUX  Nadine,  NIESON  Nathalie,  PLACE  Anna,  ROLLAND Christian,  ESPRIT  Aurélien,  GENTIAL
Dominique,  GUILLON Eliane,  MOURIER Marlène,  RANC Christiane,  REVERDY Florian,  PIENNE Daniel,
VEISSEIX Lydie, BELLIER François, VASSY Frédéric, GAUTHIER Christian, LARUE Fabrice, BOUIT Séverine,
LAGUT Martine,  CHAZAL Françoise,  BAR Fabrice,  PELTIER Catherine,  ABRIAL  Jacques,  VITTE Bruno,
FOURNAT Jean-Noël,  SYLVESTRE Dominique,  PELLOUX-PRAYER  Marion,  VALLA  Jean-Marc,  HOURDOU
Philippe, ROCHAS Olivier, POUILLY Jérôme, SERVIAN Bruno, GUILLEMINOT Karine, COUSIN Stéphane,
BARNERON  Philippe,  DELOCHE  Georges,  BROT  Suzanne,  GIRARD  Geneviève,  CLEMENT  Danielle,
ARNAUD Edwige,  GUINARD Joseph,  HURIEZ Thomas,  JACQUOT Laurent,  LABADENS Philippe,  LARAT
Etienne,  CHEVROL  Nadine,  MONTMAGNON  Marie,  VALLA  Jean-Michel,  COLOMB  Pierre,  AGRAIN
Françoise,  HANSBERQUE  Pascal,  BRUSCHINI  Jean-Jacques,  BENCHELLOUG  Adem,  BLACHE  Thomas,
BRARD  Lionel,  CHAUMONT  Jean-Luc,  DARAGON  Nicolas,  FAURIEL  Sylvain,  GALLAND  Jean-François,
ILIOZER Nathalie, JUNG Anne, MASSIN Nancie, PASCAL Marie-Françoise, PUGEAT Véronique, RAVELLI
Michèle, SEGUIN Marie-José, SOULIGNAC Franck, TENNERONI Annie-Paule, VASSY Jean-Louis

ABSENT(S) ayant donné procuration :
Monsieur GERMAIN Henri a donné pouvoir à madame NIESON Nathalie
Monsieur PAILHES Wilfrid a donné pouvoir à madame RANC Christiane
Madame HERMANN Julie a donné pouvoir à madame ILIOZER Nathalie
Monsieur PANO Alban a donné pouvoir à monsieur SOULIGNAC Franck
Madame CLEMENT Elise a donné pouvoir à monsieur GAUTHIER Christian
Monsieur PERNOT Yves a donné pouvoir à madame CHAZAL Françoise
Monsieur ROBIN Alain a donné pouvoir à monsieur BARNERON Philippe
Monsieur GROUSSON Daniel a donné pouvoir à madame BROT Suzanne
Monsieur TRAPIER Pierre a donné pouvoir à monsieur GALLAND Jean-François
Monsieur GOT Damien a donné pouvoir à monsieur JACQUOT Laurent
Madame THORAVAL Marie-Hélène a donné pouvoir à monsieur LABADENS Philippe
Monsieur BARRY Francis a donné pouvoir à madame CHEVROL Nadine
Madame AMIRI Kerha a donné pouvoir à monsieur BENCHELLOUG Adem
Madame DALLARD Laurence a donné pouvoir à madame PASCAL Marie-Françoise
Monsieur DIRATZONIAN-DAUMAS Franck a donné pouvoir à madame RAVELLI Michèle
Monsieur MAHAUX Pierre-Olivier a donné pouvoir à madame TENNERONI Annie-Paule
Monsieur MONNET Laurent a donné pouvoir à madame PUGEAT Véronique
Madame PAULET Cécile a donné pouvoir à monsieur BRARD Lionel
Monsieur POUTOT Renaud a donné pouvoir à monsieur CHAUMONT Jean-Luc
Monsieur RASTKLAN Georges a donné pouvoir à monsieur FAURIEL Sylvain
Madame SAILLOUR Morgane a donné pouvoir à monsieur BLACHE Thomas

Les enjeux relatifs au tri et au recyclage des déchets demeurent un objectif essentiel du projet
de territoire. Ce budget annexe porte les actions et investissements destinés à atteindre ces
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objectifs.

Le financement est assuré principalement par la taxe d’enlèvement des ordures ménagères qui
représente la ressource principale, avec plus de 80% des produits de fonctionnement du budget
annexe. Cette taxe bénéficiera d’une dynamique en lien avec la réévaluation des bases de taxes
foncières  fixée  sur  un  niveau  qui  devrait  dépasser  4%,  et  ce  en  lien  avec  le  contexte
inflationniste.

Malgré un contexte inflationniste impactant les frais généraux relatifs à la collecte, notamment
l’indexation des prix du marché de collecte des ordures ménagères, il convient de noter la quasi
stabilité des charges d’exploitation : 30 643 k€ en 2024 contre 29 882 k€ en 2023.

L’autofinancement brut prévisionnel augmente très sensiblement au stade du budget.

Le  niveau  des  dépenses  d’équipement  progresse  encore  à  hauteur  d’environ  1  M€
supplémentaire. Il traduit le renforcement de la politique conduite au titre de l’ambition n°1,
notamment  le  déploiement  des  conteneurs  semi-enterrés  qui  représente  une  part
prépondérante des projets inscrits.

Les dépenses d’équipement (5,8 M€) sont aujourd’hui autofinancées pour partie. La charge nette
des  investissements  s’élève à  4,3  M€ après  prise  en compte du FCTVA et  des  subventions
attendues qui progressent également en corolaire de la dynamique d’investissement. A ce titre,
l’autorisation de programme sera majorée de 2 M€ de sorte à répercuter les recettes perçues sur
le programme de 2022.

Le  budget  s’équilibre  par  la  mobilisation  d’un  emprunt  d’équilibre  de  l’ordre  de  1  M€.  Ce
montant sera affiné après vote du budget supplémentaire et affectation du résultat 2023 qui
permettra d’abonder la section d’investissement par capitalisation en section d’investissement
au compte 1068. En effet, sans mobilisation d’emprunt sur le programme 2023, il augmentera
sensiblement pour financer les opérations en cours de réalisation.

Equilibre de la Section de fonctionnement

Chapitre BP 2023 BP 2024
011 - Charges à caractère général 13 753 108 €     13 966 183 €     

012 - Charges de personnel et frais assimilés 2 974 343 €       3 221 320 €       

023 - Virement à la section d'investissement 1 052 003 €       1 817 432 €       

042 - Opérations d'ordre de transfert entre sections 1 503 129 €       1 631 400 €       

65 - Autres charges de gestion courante 13 155 129 €     13 450 010 €     

66 - Charges financières 14 500 €            12 500 €            

67 - Charges spécifiques 6 000 €              6 000 €              

68 - Dotations aux provisions et dépréciations 14 580 €            -  €                 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 32 472 792 €     34 104 845 €     

Chapitre BP 2023 BP 2024
042 - Opérations d'ordre de transfert entre sections 4 282 €              3 100 €              

70 - Produits des services, du domaine et ventes diverses 2 596 000 €       2 745 235 €       

731 - Fiscalité locale 27 500 000 €     28 900 000 €     

74 - Dotations et participations 2 372 500 €       2 456 500 €       

75 - Autres produits de gestion courante 10 €                   10 €                   

RECETTES DE FONCTIONNEMENT 32 472 792 €     34 104 845 €     

Equilibre de la Section d’investissement

Chapitre BP 2023 BP 2024
040 - Opérations d'ordre de transfert entre sections 4 282 €              3 100 €              

16 - Emprunts et dettes assimilées 37 700 €            38 500 €            

204 - Subventions d'équipement versées 10 300 €            14 225 €            

20 - Immobilisations incorporelles 10 500 €            179 000 €          

21 - Immobilisations corporelles 3 837 268 €       5 298 900 €       

23 - Immobilisations en cours 377 000 €          301 000 €          

4581 - Opérations sous mandat 592 500 €          50 000 €            

DEPENSES D'INVESTISSEMENT 4 869 550 €       5 884 725 €       
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Chapitre BP 2023 BP 2024
021 - Virement de la section de fonctionnement 1 052 003 €       1 817 432 €       

040 - Opérations d'ordre de transfert entre sections 1 503 129 €       1 631 400 €       

10 - Dotations, fonds divers et réserves 650 000 €          700 000 €          

13 - Subventions d'investissement 474 099 €          634 300 €          

16 - Emprunts et dettes assimilées 597 819 €          1 051 593 €       

4582 - Opérations sous mandat 592 500 €          50 000 €            

RECETTES D'INVESTISSEMENT 4 869 550 €       5 884 725 €       

Vu l’article  L1612-20 du Code Général  des  collectivités territoriales  qui  rend applicable aux
établissements de coopération intercommunale, l’ensemble des dispositions relatives aux votes
des budgets dans les communes,

Vu la nomenclature budgétaire M57,

Le Conseil communautaire DECIDE :

• d’approuver le budget primitif 2024 du budget annexe Déchets ménagers qui
s’équilibre  à  hauteur  de  34 104 845  €  en  fonctionnement  et  de  5 884 725  €  en
investissement,

• d’appliquer la  neutralisation  totale  des  amortissements  des  subventions
d’équipements versées sur ce budget,

• d’autoriser le  Président  à  procéder  à  des  virements  de  crédits  en
fonctionnement entre les chapitres 011, 65 et 67 dans la limite réglementaire de 7.5%
des crédits ouverts,

• d’autoriser le Président à procéder à des virements de crédits en investissement
entre les chapitres 20, 204, 21, 23 et 45 dans la limite règlementaire de 7.5% des crédits
ouverts,

• d’autoriser et mandater le Président ou son représentant,  à effectuer toute
démarche et signer tous documents de nature à exécuter la présente délibération.

Délibération adoptée à la majorité absolue

Votants POUR : 92 voix

Votants CONTRE : 2 voix
TRAPIER Pierre, GALLAND Jean-François

S’abstenant : 0 voix

Fait et délibéré les jours, mois et an que ci-dessus
Pour extrait certifié conforme
Fait à Valence, le 21/12/2023
Le Président,
Par délégation,
Véronique DEBEAUMONT
Directrice Générale Adjointe
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Les délibérations peuvent faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de Grenoble dans
un  délai  de  deux  (2)  mois  à  compter  de  leur  transmission  au  représentant  de  l’Etat  dans  le
département de leur publication.
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